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SA MAJESTE LA REINE

Intimee

AVIS D'APPEL
(Regle 337 des Cow's federates)

A L'lNTIMEE :

UNE INSTANCE A ETE INTRODUITE CONTRE VOUS par 1'appelant. La reparation
demandee par celui-ci est exposee ci-apres.

LE PRESENT APPEL sera entendu par la Corn- aux date, heure et lieu fixes par 1'administrateur

judiciaire. A mains que la Cour n'en ordonne autrement. Ie lieu de 1'audience sera celui choisi par

1'appelant. Celui-ci demande que 1'appel soit entendu devant la Cour d'appel federale de Montreal.

SI VOUS DESIREZ CONTESTER L'APPEL, etre avise de toute procedure engagee dans Ie
cadre de 1'appel ou recevoir signification de tout document vise dans 1'appel, vous-meme ou un

avocat vous representant devez preparer un avis de comparution selon la formule 341 A des Regles
des Cours federales et Ie signifier a 1'avocat de 1'appelant ou, si ce dernier n'a pas retenu les services

d'un avocat, a 1'appelant lui-meme, DANS LES DIX JOURS suivant la date a laquelle Ie present

avis d'appel vous est signifie.

Si VOUS VOULEZ OBTENIR LA REFORMATION, en votre faveur, de 1'ordonnance faisant
1'objet de 1'appel, vous devez signifier et deposer un avis d'appel incident, selon la formule 341B

des Regles des Cows federates, au lieu de signifier et de deposer un avis de comparution.

Des exemplaires des Regles des Cows federales ainsi que les renseignements concernant les

bureaux locaux de la Cour et autres renseignements utiles peuvent etre obtenus, sur demande, de
1'administrateur de la Cour, a Ottawa (n° de telephone 613-992-4238), ou a tout bureau local.

A-175-24

16-MAI-2024

C Zamalloa Tremblay

1

ID#1



APPEL

L'APPELANT INTERJETTE APPEL a la Corn- d'appel federale a 1'egard du Jugement rendue
par 1'Honorable Juge Sebastien Grammond (Dossier T-203-23/Ref: 2024 CF 664) Ie ler mat 2024
selon laquelle celui-ci a rejete la Demande de Controle Judiciaire de 1'appelant.

L'APPELANT DEMANDE la reparation suivante :

ACCORDER Ie present appel;

DECLARER NULLE Ie Jugement rendue par 1'Honorable Juge Sebastien
Grammond (Dossier T-203-23/Ref: 2024 CF 664) Ie ler mat
2024;

RENVERSER

DECLARER

DECLARER

ORDONNER

Ie Jugement en faveur de 1'Appelant rendue par 1'Honorable

Juge Sebastien Grammond (Dossier T-203-23/Ref :2024 CF
664)lelermai2024;

illegale les decisions administratives final prises a 1'endroit

de 1'Appelant par Ie Service Correctionnel du Canada suivant

de grave manquement a 1'equite procedurale et ce, suivant
1'utilisation de 1'information lequel est vise par Ie Demande

de Controle Judiciaire;

que Ie Service Correctioimel du Canada a commis des

represailles a 1'endroit de 1'appelant suivant sa plainte loge

aupres du Bureau de 1'enqueteur correctiomiel du Canada
ainsi que la Commission Canadienne des Droits de la

Personne;

toute autre mesure appropnee;

LE TOUT, avec depens.



LES MOTIFS DE L'APPEL en vertu du paragraphe 27(1) de la Loi sur les Coiirs federates
sont les suivants :

• Le Tribunal a commis des erreurs de fait dans son analyse :

-' Le Tribunal a erronement conclu que 1'Appelant n'a pas subi de represailles par Ie

Service Correctionnel du Canada suivant sa plainte loge aupres du Bureau de

1'enqueteur correctionnel du Canada ainsi que la Commission Canadienne des

Droits de la Personne;

Le Tribunal a erronement conclu que les employes de 1'etablissement CFF-600

avaient aussi constate les faits reproches a 1'appelant lesquels son contenu dans Ie

rapport de renseignement de securite date du 10 decembre 2020;

Le Tribunal a utilise pour sonjugement de 1'information lequel n'a pas ete presente
ou debattu ni par 1'Appelant ou L'intime lors de 1'audience du 13 mars 2024 et qui

n'etait pas une question en litige dans la Demande de Controle Judicaire;

Le Tribunal a erronement conclu et s'est ecarte du principal litige lequel etait
1'information contenu dans les decisions administratives prises a 1'endroit de

PAppelant Ie 16 et 23 decembre 2020 lequel a ete reprise par la suite a de
nombreuses reprise par les decideurs administratifs dont pour Ie transferement

d'urgence de 1'Appelant Ie 12janvier 2021;

Le Tribunal a erronement mise a 1'ecart 1'evenement principal en litige dans la
Demande de Controle Judicaire soit 1'information utilise initialement pour

I'annulation d'un programme de permission de sortir avec escorte de 1'Appelant Ie

16 decembre 2020 lequel a affecte directement sa liberte residuel;

Le Tribunal a mal analyse 1'historiquejudiciaire du present dossier;

• Le Tribunal a commis des erreurs de droit dans son analyse:

Le Tribunal s'est ecarte du courant jurisprudentiel dominant quant aux

manquements a 1'equite procedurale dans Ie traitement du dossier d'un detenu;

Le Tribunal s'est ecarte du courant jurisprudentiel dominant quant a 1'obligation

legale de divulgation d'information avant tout prise de decision administrative final

a 1'endroit d'un detenu;

Le Tribunal s'est ecarte du courantjurisprudentiel dominant quant aux normes de
controle lors de 1'application d'une decision correcte pour une demande de controle

judiciaire;

Le Tribunal a erronement conclu et ce, malgre avoir reconnu que divers

manquements ont ete commises dans Ie traitement de la decision administrative



final de 1'Appelant, que suivant 1'ecoulement du temps. Ie Tribunal n'avait pas a

ordonne des mesures correctives;

Le Tribunal a erronement conclu et ce, malgre avoir reconnu ,que divers

manquements ont ete commises dans Ie traitement de la decision administrative

final de 1'Appelant, que suivant les autres recours entame par celui-ci. Ie Tribunal

n'avait pas a ordonne des mesures correctives;

Le Tribunal a erronement conclu qu'il n'etait pas necessaire de traiter Ie Demande
de Controle Judicaire de 1'Appelant sous 1'angle de 1'equite procedurale;

Le Tribunal a commis une erreur fatale, lorsque celui-ci a refuse d'intervenir suivant
1'admission de 1'intime d'avoir en sa possession un Affidavit sous cele qui n'avait

pas ete partage ni a la Cour, ni a 1'Appelant avant 1'audience du 13 mars 2024 et ce,
malgre qu'une audience a eu lieu Ie 12 septembre 2023 devant 1'honorable Juge Roy

suivant une Requete formule par 1'Appelant vertu de la Regle 318 et 359 des Regles

des Cow's Federales afin que 1'Intime lieu divulgue certaine information. Cette

information etait pourtant directement en lien avec les sources utilisees dans Ie

rapport de renseignement de securite du 10 decembre 2020. En plus, cette
information etait pourtant Ie point central du litige de la Demande de Controle

Judicaire T-203-23 de 1'Appelant.

L'Appelant se reserve Ie droit d'invoquer tout autre motif d'appel d'ici 1'audition;

~C ^v^^H Christopher Lill
Appelant
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